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ARTICLE 19 BIS

Après l’alinéa 59, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Après le mot : « résultant », la fin du premier alinéa de l’article 108 est ainsi rédigée : « de la 
loi n° du  confortant le respect des principes de la République. »
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Amendement de coordination juridique.


